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COMMUNE DE COLLOBRIERES 
 

TARIFS APPLICABLES AUX USAGERS  

DU SERVICE DE L’EAU BRUTE  

révisés au 01/01/2026 

Usagers ordinaires 

Redevance d'eau brute :  

- abonnement par logement et/ou local professionnel desservi, payable au 
semestre et d’avance*.....................................................46,30 Euros HT par semestre 

- Période du 1er octobre au 30 mars - part proportionnelle par m3 d’eau prélevé sur 
le réseau public de distribution d’eau brute* : 

▪ T1 tranche de consommation inférieure ou égale à                                                              
60 m3 ………………………………………………………1,235 Euros HT 

▪ T2 tranche de consommation supérieure à                                                                          
60 m3 ………………………………………………………1,729 Euros HT 

- Période du 1er avril au 30 septembre - part proportionnelle par m3 d’eau prélevé 
sur le réseau public de distribution d’eau brute* : 

▪ T1 tranche de consommation inférieure ou égale à                                                              
60 m3 ………………………………………………………1,82 Euros HT 

▪ T2 tranche de consommation supérieure à                                                                          
60 m3 ………………………………………………………1,917 Euros HT 

- frais d’accès au service**………………………………………17,49 Euros HT 

- frais de résiliation d’un abonnement**…………………………12,35 Euros HT 

- frais de fermeture ou de réouverture de branchement**………92,60 Euros HT 

- frais d’expertise du compteur**…………………………………………sur devis 

- pénalité financière pour non-respect du règlement de service…………154,34 
Euros (non soumis à TVA) 

Travaux effectués par la Régie** 

- frais de dossier par demande de modification ou création d’un raccordement : 
10,29 Euros HT 

- Cf bordereau joint 

 

+ Redevance Agence de l’Eau pour prélèvement d’eau : 0,11 € HT par m3 
Taux de TVA : 5,50% du montant HT sur les frais et redevances indiqués *, 10% sur ceux indiqués **, sinon 
20%  
Tarifs révisables chaque année au 1er janvier  

 


